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Question écrite n° 109613

Texte de la question

M. Georges Mothron interroge M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé du commerce extérieur, sur la baisse de la TVA à 5,5 % dans la restauration. Il souhaite
connaître le pourcentage des baisses de prix constaté dans les restaurants grâce à cette mesure.

Texte de la réponse

Les résultats économiques et sociaux de la baisse de la TVA dans la restauration sont très favorables depuis sa
mise en oeuvre le 1er juillet 2009. En matière de prix, selon les données de l'Institut national de la statistique et
des études économiques, dès le second semestre 2009, ceux-ci ont enregistré dans les cafés-restaurants un
recul alors que l'indice général des prix à la consommation s'affichait en hausse de 0,35 %. Deux tiers des
établissements ont pratiqué des baisses de prix. En 2010, avec un indice des prix à la consommation en hausse
de 1,5 %, les prix dans les cafés-restaurants ont poursuivi leur recul, avec une baisse de 0,1 %. En juin 2010, le
rapport de la commission de l'économie du Sénat estimait l'impact réel de la baisse de TVA sur les prix à - 2,15
%, en comparant la baisse cumulée des prix depuis juillet 2009 dans le secteur de la restauration à l'évolution
moyenne des prix à la consommation. Dans un contexte de crise économique, les restaurateurs ont par
conséquent réalisé un effort important de baisse des prix, en comparaison notamment de l'évolution à la hausse
des prix pratiqués dans les autres secteurs de l'économie.
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